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CONSULTATIONS.
L e s  s o u s s i g n é s , qui ont vu le contrat de mariage
de M . Jean-G abriel J o u ve  de Ladevèze et de demoiselle 
G abrielle Lauren son , du 23 février 1 7 3 7  contenant do
nation par M re- Charles J ou ve de L ad ev èze , p rê tre , son 
o n cle , en ces termes : D e  m êm e en fa v e u r  que d essu s , 
le s ieu r  Charles de L a d ev èze  a  d o n n é , p a r m êm e d o
nation  que d essu s, au  s ieu r  J e a n  G a b rie l J o u v e  de 
L a d ev eze   son n ev eu , acceptant et rem erciant com m e  
d essus, ou à un ou plusieurs des enfa n s  q u i seront 

procréés du présent m a ria g e, toutefois au ch o ix  dudit 
sieu r Charles de L a d e v è z e , p rêtre , la m oitié  du ja r d in  
planté en verger, q u 'il  a ,  s itu é  près l 'enclos des révé
rends pères ja cob in s de cette ville;  ladite m oitié  dudit 
entier ja r d in , a prendre du coté que bon sem blera au  
sieu r de L a d ev èze } p r ê tr e , sous la réserve des f r u i t s  
pendant sa vie : délibérant sur les questions proposées ;

E s t im e n t   1° , que le sieur consultant ayant survécu
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au sieur L a d ev èze , son o n c le , la m oitié du jardin com 
prise dans la dernière don ation , est devenue un bien 
libre sur la tête du consultant, sans aucune obligation de 
rendre cette m oitié du jardin au sieur de L ad ev èze , des
cendu de ce m ariage.

L a  raison est prise de ce que le donateur n'a entendu 
avoir qu’un seul donataire, sans aucun fidéi-com m is tacite 
en jfavpur du second donataire £ la donation n ’a pas été 
faite cum ulativem ent au sieur consultant et à ses enfans, 
ou enfans qui seEQigjnit p ra ^ é é a ^ e  son inariage.

L e  donateur a donné d’abord ses biens au sieur con
sultant; mais com m e ce dernier ne pouvoit recueillir la 
donation cum  e f f 'e c t is qu’après>le décès du donateur, ce 
dernier à vo iilù 'q u e si le consultant, priemier dcrtWâiréi,-' 

p réd écéd o ït, la donation parvînt à un^ou plusieursW fans, 
au choix du donateur, ce qü’ilcne pôiivoît-exécüter qu'au' 
cas du prédécès du prem ier donataire. i I : ’ •••

P ar cet o r d r e ,'i l  paroît que le donateur ayant donné 
ses biens au prem ier donataire,' rie 'v o u lu t, par la "clause 
subséquente, ou ci un oit pfusieürsdies eirfans q u i seront 
procréés du présejit in a ria g e, appeler ces enfans que ‘ in  
causant vu lgarem , au cas que le prem ier donataire ne 
recueillît pas cum  ejfectis j  en un m o t, il paroît que lé  
donateur n’a voulu qu’un seul donataire, ou le sieur con
sultant, s’il lui survivoit, ou l’enfant, dans le cas du p ré
décès du prem ier donataire. ' .

Il est vrai que M c. Furgole , com m entant l’ordonnance 
de 1 7 3 1 , art. X I ,  et après lui M«. Serres, en ses instit., 
pag. 1 7 4 , ont cru que les enfans sont appelés par fidéi- 

eommis contractuel, ordinèm ccessivo) lorsque la donation



se trouve faite au donataire ou à ses enfans à n a ître , la 
particule 'disjonctive ou  se convertissant en copulative;.ils 
se fondent sur 1’autorité dé Ferrières sûr la question 230 
de G u yp a p e, de M . M e y n a r d l i v .  5 , ' chap. 9 1 ,  dc 

M . Catèllari, liv. 2 ,  cliàp.' 14. ' • ; *
-, Ferrières parle d’une donation faite au futur conjoint, 
et aux enfans à naître nom m e co llectiço j M . M eynard 
et M . Catellan décident que la donation faite par un père 
à son fils ou à ses enfans, renferm e un fidéi-com m is, et 
darts ce cas M . Catellan décide que la particule disjonc
tive a le m êm e effet que la particule con jon ctive, la par

ticule disjonctive se convertissant en conjonctive.
Ces autorités n’ont rien de con traire, parce que la con

version de là particule disjonctive en conjonctive n a lieu 
que quand la donation émane d'un a scen d a fit, suivant 
l ’auteur des observations sur M . Catellan, liv. 2 , chap. 14.

L ’auteur du n o u v e a u  J o u rn a l du  palais, tom . 3, arrêt T 09, 
rapporte un arrêt lors duquel on con vin t.q ué.la  clause 
de donation faite au père et aùx enfans, contient un fidéi- 
com m is en faveur des enfans, quand on ne peut pas pré

sumer le contraire par une clause subséquente ; en sorte 
que cet arrêt jugea qu’ une donation faite par un père à 
son fils et à ses enfans, acceptée par le père tant pour lui 
■que pour ses enfans, ne renferm oit pas de fidéi-com m is 
à raison de la clause ultérieure, pour desdits biens p ouvoir 
faire et disposer par ledit fils donataire, com m e de sa chose 
p ro p re , tant en la vie qu’en la m ort. ; '

L e  contrat de mariage dont il s’a g it, renferme la dé- 

■monstration d’une volonté contraire ; puisqu’apres avoir 
donné les biens au .sieur consultant, le donateur ajouta,
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ou à un ou 'plusieurs des enfans q u i  seront procréés du
présent m a ria g e , toutefois au choix du donateur, lequel 
ne pouvoit user de cette faculté que dans le cas du pré
décès du prem ier donataire.

Si la clause eût renfermé un fidéi-commis tacite, il auroit 
lieu taxativem ent au profit de l’enfant du prem ier lit, par 
la lim itation, q u i seront procréés du présent m ariage.

P É L I B É R É  à T o u lo u se , ce 20 juillet 1764. ... 

C O U R D U R I E R ,  L A V I G U E N É .

L e s  s o u s s i g n é s  , qui ont v u  un m ém oire très-
explicatif sur les contestations d’entre Charles-Louis Jouve- 

L a d e v è ze , appe/ant, et ses frères et sœurs consanguins, 
intim és; le contrat de m ariage d’entre Jean-G abriel Jou ve 
de L a d e v è ze , et Gabrielle Laurenson , du 23 février 1737 ; 
une consultation-délibérée à T o u lo u se , le 20 juiH et'1764: 
consultés sur la seule question de savoir quel a dû être 
l’effet de la clause contenue en ce contrat de m ariage, rela
tive ù la donation de la m oitié d’un jardin en verger j

■ J . - '
S o n t  d ’ a v i s , que Jeàn-Gabriel Jou ve de Ladevèze 

ayant survécu à Charles Jou ve de L a d e v è z e , donateur-, 
la clause est restée aux termes d’une simple don ation , dont 
le donataire a recueilli! p leinem ent’ l 'e ffe t, sans aucune 

-charge de substitution, ou fidéi-commis. Cette proposition
- est si év id en te, qu’on ne peut vo ir sans étonnement qu’elle 
ait été rejetée par les prem iers juges.



"A vant d’analiser la clause où est le siège de la contes
tation , et de déterm iner le sens qu’on doit lui d o n n er, i l  
convient de la transcrire littéralement. .
. « D e  m êm e ,.en faveur que dessus, ledit Charles L ade
« vèze a aussi d o n n é, par m ême donation que dessus,
«• audit J e a n ^ a b r ie l J o u v e -L a d ev è ze , son n e v e u a c ç e p -  
« tant et rem erciant com m e dessus, ou' à un ou plusieurs 
« des enfans qui seront procréés du présent m ariage 
cc toutes fois au choix dudit Charles L a d e v è ze , prêtre ,  
a la m oitié du, jardin planté en- verger qu'il a situé près 
« l’enclos; des r^véï-ends-pères jacobins decetle ville ; ladite 
« m oitié dudit entier jardin1 à prendre du côté où bon  
« semblera; audit de Ladev-èae, p r ç tr e , sous la; réserve’; 
« ^des fruit^ppndant sa vie ; laquelle moitié, de jardin ci

« dessus-dpnn<&-3 ledit .ÇJhiU'les L adevèze , prêtre , a dé- 
«(. cte;*é<qtre,'de valeur de la som m e de trois mj Ile livres^ ».
. Çette clause renferm e trois-choses. .

1°. L a  donation faite à Jean-Gflbriel de Ladeyèze.
2,°. L a  vocation d’un qu plusieurs:enfans pour recueillie 

l’eifet de Ja donation , maia seulement au défaut , de leur 

père* >' ' • ‘.i ... ! . . -, -.1;,
30. L e  droit que s’attribue le donateur d’élire .un. ou 

quçlquçs - uns des-enfans;, dans; le cas- oûr il  y  en auroit 
plusjeUfi^ 'v ;i! _

S . i A i P Ç f ¡ d e ' v u &  l’ordre graduel des; idées;', 
dans lesquelles la disptf&itiqi^çgt 'ftite. .

f est hors de clpute que le donateur dirige d’abord 
son, bienfait vers, un seul, individu bien connu et bien 
^/Î?jgÇié,:.çetliadivid^| est Jeflrç-ÇraJ)yiçl ladevèze. il lui 
ny^it 4éj[i ;̂ it, u#ç, ofôaatiQii ©Pive-vife ûv certains droits
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successifs qu’il avoit à répéter contre lui ; il l’avoit faite 
à lui seu l, sans addition et sans condition , et il fait encore 
la donation du second o b jet, de m êm e en J a v e u r  que  
dessus , par m êm e donation que dessus. Il donne donc 
la seconde fois com m e il avoit donné la prem ière. •'

Il est vrai que lorsqu’il donne le second ob jet, il ajoute: 
ov  à un ou -plusieurs des enfans q u i  seront procréés  
du présent m ariage , toutes J 'o is au c h o ix  dudit Charles  
L a d e v è z e , prêtre. ; - > "

M ais il ne faut pas un grand effort de p én étration , pour 
être .convaincu que dans la pensée du donateur les enfans 
n ’ étoient pas conjoints avec le donataire. Il donne d’abord* 
à Jean -G abriel Ladevèze ; il ne fait pas m archer ses enfans’ 
d ’un pas égal avec lui ; il ne les appelle que dans un cas 
q u ’ il p révoit : c’est celui où Jean-G abriel Ladevèze n e’ 
recueilleroit pas la donation avec effet ; c’est-à-dire, où il 
décéderoit avant la cessation de l ’usufruit-qu’il s’étoit ré

servé. D ans ce cas, il veut que l ’objet donné appartienne 
à l’enfant qui proviendra du m ariage, s’il n’y  en a quNin; 
et s’il y  en a plusieurs > il entend jouir de ia 'lib erté  d e 1 
d iriger le bienfait sur celui d’entre eux qu'il lui plairà del 
choisir. - • ' ' >1 • !

D es trois idées que présente la clause j îa prem ière' e s t1 
principale ; la seconde et la troisièm e ne sont qù’accés^r 
soires : elles sont seulement subordonnées 'à |l'événem ent 
qui rendroit la prem ière sans'téalité, J ' >

L a  donation ne présenté'pas , d’une manière absolue, 
une idée d’incertitude relativem en tl'à' celui q u i-en  est ' 
l’objet. Il y  a un donataire biën connu , c’est le neveu du1 
donateur. L ’incertitude ne se présenté que' dansJle cas o ù !'
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ce neveu’ rie vivra pas pendant tout le temps de la sus
pension 'd e l’e ffe t'd è  la d o n atio n , résultante de la ré
serve de l ’usufruit : c’est seulement dans ce cas qu'un 
autre donataire peut être appelé. O n ne peut v o ir  d’autre 
substitution'que celle qui est connue en droit sous le nom  
de vulgaire : J e  v eu x  q u u n  tel soit m on héritier ; s 'i l  ne 
peut pas T être,■je  v eu x  que ce soit un tel. T e l est l ’exem ple 
que les lois et les auteurs nous donnent de cette sorte 
de substitution, e t’personne n’ignore la:différence,quant 
aûx’efféts / eritre cette disposition', qui est'm êm e appelée 
aséézfiriipropremerit»sub'stitutioit, quoique rsous le nom  
dé ’vu lgaire, et la 'substitution proprem ent dite, et connue 

sous le nom dejid ëi-co m m issà ire. ' '
- Ge que l?oii v ient:de dire n’est susceptible d’aucune dif

ficu lté , soit qu’on s’en 'tienne aux termes de la donation y 
car quârid On donne à Furi ou  à i’autré, ce n ’est certaine
ment pas donner à tous deux à la fois , et le dernier ne 
doit être donataire qu’au défaut du p rem ier; soit encore 
qu'on pèse les circonstances; Il 'estJ bien sensible- que le 
rieveü qui se m arie est l’objet de-Taffection du donateur’* 
il le préfère-'sans'- doute à ses enfans, qui n’existent pas 
encoi'é', et q ü il rie connoit-pas. Enfin ce qui achève de 

confirm ér tout céfqu’o n 'vierit de d ire , c’est la circons
tance de la réserve’ d’usufruit de la-part du donateur pen
dant sa vie : c’est-cette r& érve qui faisoit entrevoir au 
donàteui-; la JposSiblité qu e son neveu ne fût jamais saisi 
avec effet de la donation, et c’fcst dans cette vue qu’il stipule 
un droit d’élection entré ses enfans. O n ne peut vo ir là 

que ce- qui se.pratiquoit très-souvent dans les pays qu’habi
tent les;'parties, et sur-tout.en A u v e rg n e , province voi-
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sin e, 011 en faisant des institutions contractuelles, on stipu-i 
loit q u ’en cas de prédécès de la part de l’ institué, l ’ins
tituant pourroit faire passer à son choix le bénéfice de 
l'institution à l’un des enfgns qui naitroient du mariage,

Il n y  a au,cune w^ispu h .çombiittrç urça iqterprétqtipn 
aussi naturelle ,'\ en d o n n ait ,à là ..clause dqpt -te
môme sens que si.le donateur avoit fait la dqnarïorç à spuT 
u e v e u , et à u n ,o u  plusieurs de ses.enfans. JSst;—il done 
perm is de substituer un tqrijnç: y aytre , pQur ÏRteçf> 
prêter a it gréi¡de- intérêts? Chaque expression; est. le-, 
sjgrçe, (l’une èfc ce .sç,roit tQUt brouiller qu,e depQU-n 
vo ir substituer une expression  ̂ une! autre.. O n  crpiroit, 
descendre dans des détqils<in,iitüe8, que' d’entreprendrç d$> 
p rou ver qu,e l ’ort. ne; p^iit dojiiyi^lernrêw e 4 Ifi par
ticule  disjqnativç o?# qw’à k  ewj^i-iqtrve.f#,.,v, . I[,J^ 

Il est v r s lq u ’il e.sç pQsftbi^qqe y p o u v  donner u n ^ ^ t ^ ,  

prélat ion raisonnable à ijne clause 3 on soit-forcé de sup-. 

poser que le donateur oij le-te^tateuv a em ployé indistinct) 
temçnt; l’une ou; Eftiitrej <lp îçeç .de^x; p&rtieules djsjpnetiYe> 
e;t copulative,, efralpift ôn ■ p ey t [ 3e/p o r a ; la.ç Qjiy e^sipH 
de la copulatiYQiqçi diftjonctive,/e£:y«?të w p ; ->! ii 

T elle  est TobservatiQft de F u rg ^ e  ^maisiaueçijj, çoniTOP. 
on le rem arque dçna le Riéjnpiver, ce; napme aijteur dit: 
expressém ent', * qu'il(fa.Ut que lé sons d^d^ÇOnrg., iV teon ) 
« tiorj ou la volonté desj’çon tracta h? cçm duhefit n i ’cçsçaim^: 
u jiiçnt h faireteette oon-version. & jII';a jo.üte*;«.«• qWrt : &**.!! j 
« toujours on.: revenir là.5 qu’on nç doit ja.rppia 9’écarter: 
« du vrai sens ou de- la signification deç y a r o lçs , si 1 on,) 
«. n’y  est induit pou^ éyU.qç, ? QUjpo^r.ne pâ >

a riiitftiitiQf} q w  PAvqU p w  çles preuves,^a^ifes,teg(.:»,



T e lle  est l’expression des lois relatives à la m anière d’in
terpréter : tel est le langage de tous les auteurs.

O r , dans l’espèce , non seulement il n’y  a aucune raison 
p ou r abandonner la stricte signification des termes ; on a 
déjà dém ontré qu’ils présentent un sens clair et précis , 
qu’ ils rendent ce que tout annonce avoir été dans l ’inten
tion du donateur. Mais on va encore bien plus loin , c’est 
qu’on ne pourroit adopter la conversion de la particule ou  
en celle e t,  sans dénaturer entièrement le sens de la dis
position , sans tom ber dans des absurdités révoltantes.

• E n  e ffe t, qu’en résulteroit-il? c’est qu’il faudroit sup
poser que le donateur, auroit pu , du vivant m êm e de son 

neveu , choisir un de ses enfans , pour lui faire passer 
l ’effet de la donation , et en frustrer e n tiè re m e n t le neveu, 

O r  , p o u rro it-o n  soutenir une pareille absurdité? 
N ’est-il pas évident que le p rin cipal, disons même l’unique 
objet du bienfait, a été le n e v e u  ? c’est lui qui a donné 
une m arque de reconnoissance au donateur, en lui délais
sant la jouissance d’un objet qui lui appartenoit person
nellement : ce n’est que lui que le donateur a voulu vo ir 
dans ses enfans j mais ils ne viennent à son esprit que dans 
un ordre inférieur ; c’est-à-dire, si le neveu d isp aroît, 
l’usufruit tenant.

O n ne peut donc supposer une'substitution fidéi-com - 
m issaire, dont l’effet auroit été subordonné à l ’élection 
du donateur. Les substitutions ne se suppléent pas faci
lem ent; il faut, m êm e plus que des indices pour en grever 

un héritier ou un donataire, et ici non seulement il 
n’existe pas d’in d ices, mais tout résiste à cette idée.

O n  n’a pas été plus heureux, lo rsq u ’on  a voulu tirer

( 9')
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un argument de la différence qui existoit entre la p re
mière et la seconde donation , en ce que la prem ière étoit 
faite au neveu sans aiicune sorte de condition , et que la 
seconde renferm oit une condition qui annonce un esprit 
entièrem ent opp osé, c’est-à-dire, celui d’une substitution.
• Il y  a un point de différence entre la donation du pre
m ier objet et celle du second , qui a amené une différence 
dans les idées, sans qu ’on puisse néanmoins induire une 
substitution. ’ >

Ce point de différence consiste en ce que la donation 
du prem ier objet, qui étoit d’ailleurs de peu de v a le u r , 
a été faite sans réserve d’usufruit , au lieu que pour le 
second objet donné , cette réserve subsiste. Il pouvoit donc 
arriver que le neveu m ourût sans avoir été saisi, par le 
fa it , du second objet d o n n é, et c’est cette circonstance qui 

a donné l’idée d’un ch oix  entre les enfans. Mais il ne 
résulte pas de là une substitution fïd é ico m m issa ire  qui 
dût être dirigée par l’élection , c’est-à-dire , la faculté de 
re n d re , du vivan t m êm e du donataire, la donation abso
lum ent nulle pour lui , et de m ettre à sa place , pour la 
propriété com m e pour la jouissance, un ou plusieurs de 
ses enfans : aller jusque-là, c’est forcer évidem m ent le 
sens de l’acte, et vo u lo ir y  trouver ce qui n’y  est point.

U n e dernière réflexion confirm e tout ce qu ’on vient 
d’avancer. O n rem arque que dans l’intervalle de la dona
tion , qui est de 1737 , au décès du donateur arrivé en 
1 758,  le neveu du donateur avoit eu plusieurs enfans 
du prem ier mariage ; qu’il s’étoit re m a rié , et qu’il avoit eu 
des enfans de ce second mariage ; et néanmoins , m algré ce 
long in tervalle, m olgré toutes ces circonstances, le don’a*

/



( I I  )
teur ne songe pas à exercer le droit d’élection qu’il s’ étoit 
réservé. O n ne peut en donner d’autre raison , si ce n’est 
que le donateur a lui-m êm e été convaincu qu’il n’en avoit 
pas le droit ; que son neveu venant à lui su rvivre , il 
devoit pleinement recueillir l ’effet de la donation , et que 
le droit d’élection ne s’ouvriroit que par le prédécès du 

neveu.
Ce dernier s’est encore considéré comme propriétaire 

absolu de l’objet donné. C ’est pour m ieux s’en assurer, 
qu’il se procura la consultation du 20 juillet 1 7 6 4 , afin 
de se conduire avec sûreté dans les dispositions qu’il feroit 
de ses biens , et les principes sont développés dans cette 

consultation avec autant de briéveté que de justesse.
Il y  a donc lieu de présum er que le tribunal d’appel, 

en rendant hom m age à la saine raison, réform era l’erreur 
évidente commise par le prem ier tribunal.

D é l i b é r é  par les soussignés, anciens jurisconsultes, 
à Paris le 29 vendém iaire , an 9 de la république française.

G R E N I E R ,  C R A S S O U S ,  de l’H érault, 
B I G O T - P R E A M E N E U .

A  Riom ; de l’imprimerie de L a n d iu o t , imprimeur du tribunal
d’appel. —  An g.


